
 

E
x
p
é
d
i
t
e
u
r
 

S
N
E
P
-
F
S
U
 

1
4
 
r
u
e
 
P
a
p
u
 
 
 

3
5
0
0
0
 
R
e
n
n
e
s
 
 
 
 

Parution trimestrielle du SNEP-FSU Bretagne  Directeur de la publication: Alain BILLY Iris imprim 56100 LORIENT  ISSN 1625-6115  CPPAP 1024 S 05607 

SNEP-FSU Bretagne, 14 rue Papu - 35000 RENNES - Email: s3-rennes@snepfsu.net   Prix au numéro : 2€ 

Bulletin n°58 de la section académique du Syndicat National 

de l’Education Physique-FSU - novembre 2023 



Suite aux annonces 
présidentielles faisant 
du remplacement l’en-
jeu prioritaire de la 
rentrée et après avoir 
organisé la destruction 
massive de postes de 
TZR depuis 2019, 
(Solde négatif de l’In-
tra 2023 : 36 titulaires 
manquant.es, 13 pos-
tes TZR détruits à l’In-
tra 23) le rectorat a 

tenté, par tous les moyens, d’assurer le remplacement… 
Dès JUIN, les services de la DPE ont recruté certain.es 
contractuel.les en CDD sur des contrats à l’année et une 
affectation sur une zone de remplacement, créant, 
comme c’est le cas depuis plusieurs années à Mayotte, 
par exemple, la nouvelle catégorie de « CZR ». Nous 
rappelons, ici, l’objectif de contractualisation contenu 
dans la Loi de Transformation de la Fonction Publique 
de 2019… 
 

Personnels stagiaires et remplaçant.es maltraité.es 
(TZR, CDI,Mage,CDD) par les services du remplacement 
sous tension dès Juin ! 
 

En JUILLET et en AOÛT, face à une pénurie de TZR et 
CDI et à un mouvement STAGIAIRES à PLEIN TEMPS et ½ 
temps calamiteux (lire par ailleurs), les services de la 
DPE ont affecté avec le seul objectif, inatteignable, 

d’un.e adulte devant chaque classe ! 
Les situations décrites par les collègues, sont simple-
ment inacceptables : non-respect des barèmes, des 
vœux des collègues, des situations de continuité péda-
gogique; Affectant parfois 2 collègues sur un poste, puis 
désaffectant un.e Tzr pour un.e CDD ou un.e CDD pour 
un.e stagiaire; Fréquemment sans service AS, parfois 
avec 2 services d’AS, voire sur 22 heures de cours sur 2 
établissements de 2 communes différentes soit 22h + 
3AS + 1h route soit 26h : « Y en a un peu plus je vous 
mets tout ! » ; Menaçant de rupture de contrat, des 
jeunes contractuel.les hésitant à travailler sur 3 établis-
sements plus éloignés les uns que les autres, le tout 
dans une optique de re-préparation du CAPEPS ; Sans 
parler de certain.es néo contractuel.les qui commen-
cent leur jeune carrière en étant Professeur Principal en 
3ème ou en 1ère par exemple ! 
Nombreux.ses stagiaires, TZR, CDI et CDD ont été mal 
traité.es, mal renseigné.es et mal reçu.es par les servi-
ces de la DPE. 
#Retour aux capas indispensable  
 

Plus de 40 classes sans EPS à la rentrée… !! 
 

Pire, dès SEPTEMBRE, faute de remplaçant.es en nom-
bre suffisant, et ce dès le 1er jour de rentrée puisque 
plus de 40 classes étaient privées d’EPS au 04/09 (!),  la 
chasse aux « heures non assurées » a donc été lancée 
et une pression inacceptable mise sur les personnels.  
 

PACTE et RCD 
 

Le Pacte étant très peu signé (18% dans l’académie) 
malgré les pressions insidieuses ici où là, tout devient 
bon : déplacements d’heures, modifications d’emplois 
du temps, affectations de TZR pour 2 heures, refus de 
sorties pédagogiques, de réunions ou de formations… 
Pire, les collègues nous alertent pour tous sujets (FPC, 
Stages de formation, Sorties pédagogiques, PSC1, voya-
ges scolaires) et même  sur l'Association Sportive ! 
 

Association sportive et UNSS menacée… 
 

Quelques chefs d'établissements annoncent, déjà, qu'ils 
ne libéreront pas du tout les professeur.es d’EPS, ani-
mateurs.trices d'AS sur le temps de cours, pour se ren-
dre sur un championnat ou une organisation UNSS, s'ils 
ne sont pas remplacé.es à l'interne (pression aussi pour 
faire « avaler » le pacte à une profession lucide qui n'en 
veut pas dans sa grande majorité!). 
D'autres qu'ils ne permettront pas, dès cette année, les 
participations aux championnats de France de leurs 
lycéen.es s’ils se qualifient. 
Pire, des collègues se sont déjà vu demander d’organi-
ser, eux.elles-mêmes, leur remplacement en cas d’ab-
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Tu vas nous manquer Fred 

C’est avec une infinie tristesse que nous avons appris le décès de Frédérique Lalys, co-secrétaire générale du 

SNES-FSU Bretagne, professeure d’Histoire-Géographie au collège Lurçat de Lanester. Nous garderons en mé-

moire son intégrité, sa droiture, sa jovialité, sa qualité d'écoute et tant de moments partagés. La défense du 

service public, d’une Ecole juste socialement, de l’égalité filles/garçons…et tant d’autres belles valeurs 

étaient tout son engagement. 

Au nom du SNEP-FSU Bretagne, nous tenions à partager avec vous ces quelques mots en souvenir de notre 

camarade et amie, militante et femme hors-pair. 

Fraternellement          Alain BILLY, Olivier LEROY et Sami HAMROUNI 

            Co-secrétaires académiques 
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sences dues à la participation à des rencontres UNSS et 
même de rattraper les cours non assurés lors de la 
JNSS, par exemple,  où ils.elles ont passé la journée 
avec les élèves !! 
 

…sans parler de la FPC (annoncée officiellement à 
100% hors présence élèves à la rentrée 2024), des sta-
ges APPN, des voyages scolaires, du PSC1, … 
 

Ces choix politiques sont inacceptables tant après avoir 
organisé la pénurie, le chaos, nos responsables cher-
chent désormais à culpabiliser les enseignant.es et à les 
contraindre à signer un pacte qui échoue, entre autres, 
à masquer le manque d’enseignant.es et à cacher une 
revalorisation ridicule et le déclassement salarial de nos 
métiers. 
Pire, l’ambition actuelle s’est décentrée sur le seul ob-
jectif d’assurer la présence d’un adulte devant chaque 
classe au mépris de ce qu’il s’y déroule, des contenus et 
des apprentissages proposés. #garderie organisée ! 
La logique est strictement comptable et le fonctionne-
ment d’un établissement est, désormais, considéré uni-
quement par le prisme des heures de cours «dues aux 
élèves», bien souvent même les heures 
«fondamentales» en priorité, en faisant abstraction de 
tous les projets pédagogiques ou éducatifs dans les-
quels les collègues se sont investi.es et dans lesquels 
bon nombre d’élèves s’épanouissent et s’émancipent. 
 

 Le SNEP-FSU Bretagne appelle les équipes à résister à 
cette pression insidieuse ou frontale en fonction des 
endroits et à ne rien se laisser imposer.  
Il n’est pas possible à un chef d’établissement de déro-
ger aux obligations réglementaires de service (ORS) 
d’un.e collègue, ni de lui demander d’organiser son pro-
pre remplacement, ni de notre point de vue de l’empê-
cher à participer aux activités de l’AS ou à des activités 
de formation. Aucune forme d’annualisation ou de rat-
trapage d’heures du fait d’une sortie ne peut être exi-
gée. 
 

La présentation des « plan RCD » dans les conseils pé-
dagogiques et en CA doit être un moment de vigilance 
pour ne se laisser imposer aucune pratique contrai-
gnante. 

Certain.es chef.fes d’établissement demandent à 
tou.tes les enseignant.es, signataires Pacte RCD ou 
non, de déclarer des disponibilités dans la semaine 
pour pouvoir être mobilisé.es sur du remplacement. Il 
n’en est évidemment rien. En cas de doute sur vos 
droits ou pour toute question n’hésitez pas à nous 
contacter. 
 

Concernant L’UNSS  
 

Comme le veut la consigne ministérielle du tout « hors 
temps de présence des élèves » en cette rentrée scolai-
re, le recteur a, dans un 1er temps, demandé de pro-
grammer systématiquement toutes les instances (CR 
Unss et CMR)  le mercredi après-midi... Le Ministre et le 
Recteur « oublient » que le mercredi après-midi est un 
des temps forts de « présence des élèves »… à l'AS !!! 
Face au refus du SNEP-FSU Bretagne et des collègues 
de s’absenter de leur AS le mercredi, le recteur et la 
Direction Régionale UNSS ont été contraint de faire 
marche arrière.  
Les CMR ont eu lieu ou auront lieu sur un autre temps, 
le CR UNSS, lui, est (re)programmé le jeudi 16 novem-
bre. 
La DEGESCO, elle-même, en date du 3 octobre dernier, 
a confirmé à nos représentant.es nationales.aux, que 
rien ne devait empêcher le sport scolaire du mercredi 
après-midi, aucune réunion ou instance, aucune consi-
dération liée au RCD. 
 

Ne nous laissons donc ni faire, ni impressionner ! 
Le sport scolaire ne rentre pas dans le cadre RCD ! 
Le sport scolaire reste un droit pour tous et toutes les 
élèves et, par voie de conséquence pour tous et toutes 
les animateurs et animatrices d’AS que sont les profes-
seur.es d’EPS 
 

N’hésitez pas à nous contacter en cas de difficulté. 
 

Alain BILLY, Olivier LEROY et Sami HAMROUNI 
Co-secrétaires 
académiques 

 



Rentrée calamiteuse pour les stagiaires : 

Implications multiples dans les établissements et 

pour les collègues   

Actualité 

Nous le disons depuis le début de la réforme de la forma-

tion initiale mise en place à la rentrée 2022 : la Formation 

Stagiaires a été fortement dégradée. 

Quasiment tous et toutes les stagiaires effectuent un 

temps plein (auquel s’ajoutaient l’an dernier, dans notre 

académie, les journées de formation, positionnées en de-

hors du service).  

Cette situation voulue considérant les stagiaires comme 

des moyens d’enseignement, tente, en vain, de masquer 

les problèmes de remplacement (lire par ailleurs) et alour-

dit considérablement la charge de travail de ces derniers, 

tout en désorganisant les établissements. 
 

Implantation des supports dans les établissements : 

Accueillant nombre de stagiaires plein-

temps (et ½ temps dans une moindre 

mesure), l’administration prévoit donc, 

en amont, des postes « berceaux ». Pilo-

tés par les Divisions départementales, 

des moyens cette préemption se fait 

sans considération pédagogique ou tra-

vail collaboratif avec les équipes, sans se 

soucier de la situation existante et de la 

continuité pédagogique, Certain.es TZR 

affecté.es depuis plusieurs années se 

sont, ainsi, vu.es empêcher de poursui-

vre leur travail dans les établissements : 

provoquant ainsi une légitime frustration 

voire plus : Poursuite d’AS, équipe d’AS, projets APPN, Pro-

jet EPS...etc 

Des équipes d’EPS ont choisi d’afficher leur mécontente-

ment en refusant la tâche de tuteurs pour envoyer un si-

gnal fort à l’administration (début octobre, moins d’un tiers 

des tuteurs.trices, toutes disciplines confondues, étaient 

identifié.es), tout en assurant un accompagnement mili-

tant de nos jeunes collègues au quotidien. 
 

Affectation : Mouvement refait début Juillet ! 

Pour rappel, les lauréat.es CAPEPS titulaires d’un MEEF 

réalisent un temps plein. Les lauréat.es CAPEPS non titulai-

res d’un MEEF réalisent eux.elles un ½ temps (cf infogra-

phie sur le site SNEP-FSU Bretagne). 

La multiplication des situations, associée à la poursuite de 

la mise en place des étudiant·es contractuel·les alter-

nant·es(ECA) dans le cadre de la réforme des concours, 

crée une complexité qui s’est avérée désastreuse. 

Rapide retour en arrière : le ministère et le rectorat 

devaient valider les situations Plein-temps et ½ temps 

au regard des diplômes de chacun.e puis procéder aux 

affectations.  

Les affectations publiées le 17 juillet étaient catastro-

phiques. Des lauréats ½ temps recevant des affecta-

tions plein-temps, des lauréats plein-temps recevant 

des affectations ½ temps, des forfaits AS non prévus, 

des affectations sur 2 établissements avec de nom-

breux dommages collatéraux pour nos collègues TZR, 

CDI, MAGE et CDD. 

Le rectorat a, dans un 1er temps, tenté de bricoler des 

affectations pour les collègues concerné.es. 

Au final, sous l’impulsion conjointe du SNEP-FSU Breta-

gne et des jeunes collègues, le rectorat 

a été contraint de refaire complète-

ment le mouvement Stagiaire engen-

drant de la confusion et des change-

ments de situations pour bon nombre 

d’entre eux.elles !! 

Il était, pour nous, inconcevable que le 

1er contact des lauréat.es avec leur ad-

ministration se fasse sur une erreur 

administrative non assumée et non 

corrigée. 

Il aura fallu toute notre opiniâtreté 

pour que le rectorat entende raison et 

rétablisse tous et toutes les stagiaires 

dans leur bon droit. 

Leur affectation définitive a, donc, été prononcée au 

soir du 21 juillet, à un moment où bon nombre d’éta-

blissements avaient fermés… ! 
 

Le SNEP-FSU propose une toute autre approche de la 

formation. 

Nous demandons, entre autres, que les stagiaires 

soient affecté·es sur le même service que le tuteur ou 

la tutrice à hauteur d’un tiers temps. 

Cela aurait pour effet d’envisager et d’offrir un vrai 

temps de formation à nos jeunes collègues lauréat.es, 

de permettre à nos collègues un vrai temps de tutorat, 

de laisser vacant les postes disponibles en établisse-

ment pour les mouvements Inter et Intra voire, à dé-

faut, pour le mouvement TZR et la bonne 

continuité pédagogique dans les établisse-

ments pour les élèves !! 
Alain BILLY 
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L’état des lieux de l’EPS, mené par le SNEP-FSU (environ 

2000 réponses sur le territoire) montre que nos analy-

ses sont largement partagées sur la situation de l’EPS 

(programmes, dégradations...). Il en va de même sur la 

question des JOP qui ne participeront pas d’un renfor-

cement de l’EPS et du sport pour tous et toutes. On 

recense plus de 2 000 heures non assurées sur le terri-

toire dans 10% des établissements. 
 

Plus d’un.e collègue sur 2 ne se sent pas reconnu.e et 

près de 50% de la profession dit avoir du mal à faire 

son travail ou en perdre le sens. Par ailleurs, plus d’un 

collègue sur 10 dit « penser à changer de métier ». Ces 

résultats constituent une alerte sérieuse ! Les réformes 

(contenus, NMP, DHG…) dénaturent nos métiers et im-

pactent fortement les personnels. 
 

L’enjeu de reprise en main de notre métier est plus que 

jamais d’actualité. Le SNEP lance sa Campagne #EPS 

2024. Cette mobilisation importante, qui doit engager 

l’ensemble de la profession, ne s’oppose pas aux enga-

gements que nous devons avoir sur les mobilisations 

générales. Il n’en reste pas moins que, compte tenu de 

l’approche des JOP, la fenêtre médiatique et politique 

doit être l’occasion pour nous de porter fortement nos 

revendications. 
 

Les annonces prési-

dentielles et ministé-

rielles sur le « sport à 

l’école », « l’EPS à 

l’honneur », à l’occa-

sion de la promotion 

quotidienne des JOP 

2024, ne réussissent 

pas à masquer la mise 

à mal du service public 

de l’EPS et du sport 

scolaire. Les 2 h de 

sport, ne servant qu’à 

la communication mi-

nistérielle et présiden-

tielle, sont élargies en 

renforçant ainsi la concurrence entre l’EPS, le sport 

scolaire et les clubs. La mise en place de la réforme du 

lycée professionnel, l’évaluation au baccalauréat en 

lycée, exigeant nouvellement des collègues de remon-

ter les notes d’AFL dans un découpage absurde et chro-

nophage, alors que la réglementation ne l’impose pas, 

sont quelques exemples de la dégradation des condi-

tions de travail des enseignant.e.s d’EPS. 97% des collè-

gues ont signifié leur 

insatisfaction des pro-

grammes lors de l’en-

quête menée par le 

SNEP-FSU en ce début 

d’année. 

Plusieurs rapports par-

lementaires et ques-

tions à l’Assemblée 

Nationale et au Sénat 

relaient nos revendica-

tions (4 heures d’EPS pour tous et toutes, plan de recru-

tement, formation initiale et continue en primaire et 

secondaire, renforcement du sport scolaire, épreuve 

d’EPS au DNB, section sportive scolaire dans chaque 

EPLE, Unité d’enseignement obligatoire à l’université…). 
 

Tout au long de l’année, des initiatives variées seront 

mises en œuvre : conférences de presse locales, ren-

dez-vous avec les député.e.s, stages, journées de l’EPS 

les 23 et 24 novembre à Lorient, semaine nationale de 

l’EPS du 20 au 24 novembre, états généraux de l’EPS, 

congrès d’étude… 

Le SNEP-FSU construira une initiative au sénat qui por-

tera sur les Etats généraux de l’EPS et lors de laquelle 

nous inviterons un certain nombre d’organisations 

(fédérations sportives, parents d’élèves, élu.e.s…). Une 

action nationale EPS est envisagée pour la période du 

printemps 2024. Le président de la République sera 

interpellé par une lettre ouverte. 
 

Le SNEP-FSU déclare 2023-2024 

Année de l’EPS et du Sport Scolaire !! 
 

Olivier LEROY 

Le SNEP-FSU entre en campagne ! Actualité 
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Dans le cadre de la semaine nationale de l’EPS, nous avons re-tenté, pour la 

2èmeannée consécutive,  l'aventure des échanges entre collègues, des ren-

contres, des propositions pédagogiques, didactiques sur 6 APSA, de la for-

mation syndicale concrète. Deux matinées d'échanges et de débats autour 

de deux thématiques qui traversent l’Ecole, l'enseignement et l'EPS dans le 

moment présent. 

L’Egalité et l’EPS d’une part, l’Ecologie et l’EPS d’autre part pris en compte 

dans nos pratiques, contenus, évaluations, fonctionnements… 

Ce ne sont pas moins de 145 collègues (10% de notre profession dans l’aca-

démie tout de même) qui se retrouveront les 23 et 24 novembre à Lorient. 

Echanges, travail et convivialité seront au rendez-vous de ces 2 jours, temps fort syndical de la profession. 

Nous affinons les derniers points d'intendance et vous attendons fièrement. 

Le bilan de rentrée fait le mardi 17 octobre en Comité 

Social Académique (CSA) confirme l’augmentation du 

recrutement de contractuel.les en Eps en cette rentrée, 

à nouveau. Plus « grosse recruteuse de néocontrac-

tuel.les ». 
 

10 Postes vacants et 13 postes TZR détruits à l’intra 

2023 

A mettre en relation avec le bilan Intra Eps 2023 où 10 

postes sont restés vacants (!) faute d’entrant.es à l’Inter 

et où 13 postes de Tzr ont été « détruits ». 
 

22 Néo-contractuel.es recrutés pour un total de plus 

de 90 contractuel.leset 40 classes sans EPS 

Au 15 septembre, malgré le recrutement de 22 contrac-

tuel.les, 40 classes n’avaient toujours pas Eps dans l’a-

cad. 

Il n’y a pas assez de profs d’Eps dans l’académie pour 

pourvoir les postes vacants et assurer correctement le 

remplacement (rappel; nous demandons 10% de la pro-

fession dans l’académie en collègues titulaires tzr pour 

couvrir correctement l’académie) !! 

Audience Recteur 

Nous avons été reçu en audience recteur le jeudi 05 

octobre sur les conditions de rentrée et d’affectation 

des collègues remplaçant.es en cette rentrée 23, ainsi 

que sur la question Unss ( RCD, accompagnateurs..etc). 

Nous avons redit la nécessité de calibrer l’Inter en nom-

bre de titulaires suffisant et par voie de conséquence la 

nécessité de recruter plus en Eps à hauteur des 1500 

postes, revendication que le Snep porte pour faire face 

aux besoins. 

Et qui aurait pour conséquence de baisser la barre 

d’entrée pour la Bretagne (nos calculs faisaient état par 

exemple d’une barre autour des 800 points, contre 

1350, sur le mouvement 2022 en faisant rentrer un 

nombre de collègues en lien aux besoins) !!! 

Nous avons demandé au recteur de faite remonter la 

réalité de l’académie en Eps (que nous faisons remon-

ter nous-mêmes au ministère via nos elu.es natio-

naux.ales). 

Nous continuons de mettre la pression. 

Le recteur rendra sa copie en Décembre - Janvier sur le 

nombre d’entrant.es qu’il demande dans son « dialo-

gue de gestion » avec le ministère en tenant compte 

des départs à la retraite, des créations, des suppres-

sions, des dispos, du nombre de stagiaires ( notam-

ment à plein temps, devenu.es moyens d’enseigne-

ment depuis la réforme de la formation initiale de 

2021)...etc 
 

Il n’est plus possible de laisser des postes vacants en fin 

de mouvement et de continuer à détruire le nombre 

de postes de TZR quand on prétend lutter contre le 

remplacement tout en préservant la qualité du service 

public rendu. C’est un minimum de 60 postes qu’il fau-

drait pour l’académie bretonne !! 
 

Au niveau national, nous continuons à demander le 

déplafonnement des années de séparation et la valori-

sation des années Tzr entre autres. 

Les discussions avec le ministère auront normalement 

cours en 2024 au moment des groupes de travail pré-

cédant la publication des nouvelles Lignes de 

gestion ministérielles (LDG). 
 

A suivre donc. 
Alain BILLY 

Inter-Intra 2023 / Rentrée / Inter 2024 : 

Bilan et Perspectives en Bretagne 
Corpo 
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Un plan d’action académique pour l’égalité professionnelle avait été voté au 

CSA le 29 Mars 2022.  
Fruit du travail de différents groupes de travail, où le SNEP était présent au 

sein de la délégation FSU, le plan compte, désormais, 5 axes déclinés en 55 

actions (infographie ci-dessous). 

La FSU a permis des avancées certaines en proposant, notamment, le 5ème  

axe et la désignation de référent VSST (Violences Sexistes et Sexuelles au Tra-

vail) en son sein. 

L’occasion, pour nous, de rendre, à nouveau, hommage (lire par ailleurs) à 

notre militante et amie Frédérique Lalys du SNES qui a, énormément œuvré sur ce dossier, notamment. 

En revanche, l’administration n’a pas accédé à notre demande de décharge en faveur  des référents égalité dans les 

départements et l’académie Rennes. Ces personnels assument donc la question de l’égalité en plus de leurs dif-

férentes missions.  

Jeudi 28 septembre dernier, notre organisation syndicale au sein de la délégation FSU était présente au comité de 

pilotage du plan d’égalité femmes/hommes. Mme Rault, Secrétaire Générale Adjointe, Directrice des Ressources 

Humaines a présidé ce groupe de travail et présenté un premier bilan.  
 

49 % des actions sont mises en œuvre , 31 % sont en cours de réalisation 

et les 20 % restant sont à initier. 
 

Le rectorat assure vouloir mettre en place en totalité et le plus rapidement possible le plan annoncé par la diffusion 

de multiples informations sur son site, notamment la formation des encadrants, la féminisation des jurys aux exa-

mens, et une meilleure prise en compte des situations de harcèlement. 
 

Malgré ces actions, les chantiers à ouvrir restent nombreux. Le travail est encore long pour espérer tendre vers une 

égalité professionnelle. 
 

Nous espérions que les études de cohortes annoncées dans le plan permettraient de visualiser les écarts de dérou-

lement de carrière et de proposer des mesures de corrections. 
 

Mais le rectorat est dans l’attente du Rapport Social Unique (RSU), document qui remplace le bilan social (établi jus-

qu’alors tous les deux ans) et l’état de situation comparée des femmes et des hommes. 

La première version du RSU devrait être accessible courant d’année scolaire (fin 2023, début 2024).  

Un plan d’action poussif malgré l’ambition 

prétendument affichée 
Egalité 
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Tous les anciens bilans sociaux ont montré jusqu’à pré-

sent qu’il existait une différence de rémunération entre 

les hommes et les femmes.  
 

Les femmes prennent plus souvent que les hommes des 

temps partiels, prennent moins d’heures supplémentai-

res, s’inscrivent sur des missions moins rémunérés… 

Comment peut-on espérer que les écarts de rémunéra-

tions diminuent quand le gouvernement propose une 

« pseudo revalorisation » qui se base, en grande partie, 

sur le PACTE enseignant, la prise d’heures supplémen-

taires et de missions supplémentaires? Cette nouvelle 

mesure ne peut qu’accentuer les inégalités déjà présen-

tes. 
 

La prise de temps partiel, devant permettre à toutes et 

tous de concilier vie professionnelle et personnelle, est 

aujourd’hui parfois refusée en raison des besoins de 

service. Le manque de personnel remplaçant dans no-

tre académie ne laisse que peu de choix. 
 

En outre, la mobilité professionnelle devient, du fait 

des orientations politiques, de plus en plus compliquée 

aboutissant à des situations personnelles et familiales 

moralement difficiles à vivre. 
 

Le rectorat entend toutes ces difficultés mais nous pré-

cise qu’il agit dans un cadre national. 
 

La mise en place d’un plan d’action d’égalité profession-

nelle dans ces conditions semble être un leurre !! 
 

Le rectorat et l’État doivent se donner les moyens de 

leurs ambitions, pourtant, largement affichées ! 
 

En 2023-2024, les représentant.es du SNEP-FSU Breta-

gne, au sein de la délégation FSU, vont poursuivre leur 

travail et participer aux différents groupes de travail 

proposés dont : présentation du guide de la parentalité 

et définition des modalités de communica-

tion, construction d’un baromètre social, 

construction d’un schéma directeur handi-

cap...). 
Virginie GAYIC 

 

Stage ECOLOGIE 
 Point de situation environ-

nementale 

à partir du dernier rapport du 

GIEC: quels sont les problè-

mes qui se posent (Ges, bio-

diversité, limites planétaires, 

…). 

 Les leviers pour agir 

 quels ordres de grandeur ? quel impact du tri des 

déchets (par exemple) ? quel impact des actes indi-

viduels/collectifs ? 

 Quelles voies emprunter? 

 à partir du triptyque du Giec (éviter - transformer - 

améliorer), présentation de quelques pistes en 

cours : approche sportive sensible (sensations, itiné-

rance en nature), approche par le questionnement 

et les connaissances (fresque climat, His spécifique), 

développement d'un habitus-vélo, approche struc-

turelle (bâti, équipements sportifs, végétalisation, 

alimentation), quelle réflexion sur les Apsa propo-

sées...? 

 Discussion 

et méthodo-

logie pour 

aboutir à des 

outils/actions 

concrètes. 

Stage (IN)EGALITE 
 Notre carrière, l’égalité professionnelle (avancement, 

promotions, rémunérations, retraite), la mixité de nos 

métiers…Quels constats ? Quelles perspectives ? Présen-

tation du plan d’action d’égalité professionnelle Fem-

mes/Hommes de l’académie de Bretagne. 

Garçons / Filles en EPS : Filles et STAPS : une étude 

éclairante sur la défection des filles en STAPS, Examens, 

EPPCS, option EPS, Filles en UNSS (Formes de pratiques, 

Formats de rencontres, ...). 

Péda : Egalité en EPS : Allers-retours entre des mises en 

situations concrètes vécues en cours d'EPS et des éclai-

rages plus théoriques, issus de la recherche en éduca-

tion, sur les inégalités des sexes en EPS. 

Articulations autour de trois entrées : 

- Dire les inégalités en EPS : les constats sexués des prati-

ques. 

- Comprendre les mécanismes qui les créent. 

- Trouver des pistes pour agir en faveur de l’égalité dans 

nos classes. 
8 
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Jeudi 28/09, à Rennes, en présence de nombreuses personnalités  
(CR de Bretagne, Conseils Départementaux, plusieurs maires ou adjoints 
au sport, Association Nationale Des Elus aux Sports (ANDES), cadres UNSS, 
IA-IPR EPS, FCPE ou encore responsable régional de la FSU), le SNEP-FSU Bretagne 
présentait son enquête portant sur 255 salles multisports à usage scolaire 
de l’académie de Bretagne. Le travail du SNEP sur ce dossier va se poursuivre dans les 
groupes de travail et autres entrevues à venir sur la question des équipements et 
dans l’accompagnement aux équipes d’établissements désireuses ou engagées dans 
un projet Equipements pour l’amélioration des conditions d’enseignement en EPS. 

Référentiels EPS des lycées de la Région Bretagne : A notre de-

mande, la région Bretagne a accepté la mise en place de ré-

unions de travail avec les élus, les techniciens, le SNEP-FSU Bre-

tagne et les IA-IPR EPS. Plusieurs rencontres, plusieurs allers-

retours ont permis l’élaboration du « référentiel Lycées de la Ré-

gion Bretagne ». Ce document a repris l’ensemble de nos proposi-

tions et s’appuie sur les différents référentiels du SNEP-FSU. 

Analyse générale par catégorie et questions 

« Les points forts – les 

points d’efforts » 
Retrouvez notre analyse par dé-
partement et tous les éléments 

Retrouvez le dossier complet ou fasher le QR Code 

Retrouvez les vidéos des interventions et reprises médias sur notre page spéciale   

Enquête Gymnas’Score 2023, les résultats sont publiés 
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Les notes vont de 6,36 à 18,22. La moyenne s’établie à 12,78. 
88 établissements scolaires (34,5% des réponses) utilisent des grandes salles 
dont la note est inférieure à 12/20 quand seulement 21 établissements (8,2% 
des réponses) disposent d’une salle évaluée à plus de 16/20. 
Pour les  salles utilisées par les collèges, les notes s’étalent de 6,36 à 17,85 
alors que pour les salles utilisées par les lycées, elles le sont de 7,48 à 18,22. 
Nous ne constatons qu’une infime différence de moyenne entre les grandes 
salles utilisées par les collèges (12,78) et les grandes salles utilisées par les ly-
cées (12,71). 

La NOTE GLOBALE de chaque établissement 

Nous pouvons noter la très grande hétérogénéité des situations, les écarts de points 
variant entre 9,35 et 11,49 points entre la plus basse note et la plus haute. 
Au niveau des lycées, la distribution des notes est relativement homogène mais entre les départements deux à deux. Les Côtes 
d’Armor et le Morbihan ont un écart de notes de 10,46 et 10,18 points alors que le Finistère et l’Ille-et-Vilaine, ont un écart de 
8,22 et 7,01 points. 

La distribution des notes 
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Au regard de notre étude, nous avons listé un ensemble de grandes salles positionnées en fin de classement comme devant 
être réhabilitées et/ou reconstruites dans des délais urgents : il s’agit du plan d’urgence du SNEP Bretagne. 

Ce plan d’urgence est décliné en 5 parties, correspondant à chaque collectivité de rattachement des établissements scolaires 
(Conseil Régional, Conseil Départemental 22,  Conseil Départemental 29, Conseil Départemental 35, Conseil Départemental 
56). Cela regroupe autant les grandes salles dont ces collectivités sont propriétaires que celles dont le propriétaire est une 
commune ou une intercommunalité. 

Les plans d’urgence du SNEP-FSU Bretagne © 

Le plan  

d’urgence 

Le plan  

d’urgence 

Le plan  

d’urgence 



Le plan  

d’urgence 

Le plan  

d’urgence 

Au-delà de nos constats de plan d’urgence, nous mettons également en avant les 21 salles de Bretagne qui ont une note supé-
rieure à 16/20, qui apporte une grande satisfaction à l’ensemble des utilisateurs. 

Les meilleures salles de Bretagne © 
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Actualités Dispositif 2h de Sport, c’est toujours Non 

Plus et mieux d’EPS et de sport à l’école pour tous et 

toutes les élèves et par les professeur.es d’EPS, 

c’est toujours oui !                                    

Actualité 

A cette rentrée, sans véritable bilan breton et national

(sic !) de l’expérimentation 2022-2023, le dispositif « 2h 

de sport » a donc été étendu à environ 10% des établis-

sements de l’académie.  
 

A l’issue de l’audience spécifique 2h de sport de Juin 

2023 où nous avions été reçus par M. BLANES (Dasen 

56 représentant du Recteur), M. BOUCHER (Drajes, pilo-

te du dispositif), M. DAUMAS (Responsable Sport à la 

Drajes), en présence de Mme COUEDON, Mme ALLAIN 

et M. GAGNEBIEN (IA-IPR EPS), le constat est cuisant et 

éloquent. Nous pouvons retenir que : 
 

Très peu d’élèves ont été ou sont concerné.es par ce 

dispositif. 
 

Sur ce très peu d’élèves, très peu correspondent à l’ob-

jectif initial de lutte contre la sédentarité et de ciblage 

d’élèves décrocheurs.ses de l’activité physique et sporti-

ve. 
 

Peu de dispositifs respectent le cahier des charges ini-

tialement fixé : pas de créneau les mêmes jours que 

l’EPS ou l’AS / Pas d’activités en concurrence avec la 

programmation EPS et AS / Pas ou peu de dispositifs 

sont, véritablement, coordonnés. 
 

Sans même parler des sections sportives ou groupes 

« Clubs » déguisé.es, des activités d’internats dégui-

sées, des conventions non signées. 
 

Ou encore des activités pêches à la 

ligne et autres activités peu enclines 

à priori à atteindre les objectifs visés 

de lutte contre la sédentarité… 
 

Cherchant à être constructifs, nous 

avons fait plusieurs propositions de 

pistes qui nous semblaient plus effi-

caces : 4h d'EPS sur tout un niveau ? 

Ce à quoi l’administration a répon-

du : non, ce n’est pas possible… Et 2h 

d'AS en plus pour les équipes vou-

lant s'en saisir ? non, ce n’est pas 

possible, et pour une coopération ponctuelle sur du 

savoir-rouler (afin d’apporter de l'équipement et un 

encadrement supplémentaire) avec un-e prof d'EPS ? 

non, ce n’est pas possible… Et pour un encadrement 

supplémentaire avec un.e prof d’EPS sur le savoir-

nager ? ... non, ce n’est pas possible…En résumé, la seu-

le possibilité de développer la pratique des élèves plus 

sédentaires selon l'Administration : c'est SANS PROF 

d'EPS, et sans l'Unss/AS… 
 

Bref, tout sauf sérieux mais comme nous l’ont dit le 

DRAJES et Le DASEN 56, l’essentiel n’est pas là. Il s’agit 

de remonter les chiffres à Matignon dans le cadre des 

PPG : Politiques Prioritaires du Gouvernement. 

Gouvernement qui, lui, a sans doute une toute autre 

ambition… En inventant les « 2 h de sport » en plus de 

l’EPS, en collège, le ministère n’a rien inventé du tout. Il 

s’agit d’une vieille lune néolibérale que de remplacer le 

service public de l’EPS et du sport scolaire par des dis-

positifs péri ou extrascolaires. Associatives d’abord, pri-

vées ensuite. La communication médiatique autour de 

l’idée que le ministère se préoccupe de l’activité physi-

que des jeunes ne doit pas nous leurrer. 
 

Sans doute pas un hasard si les établissements privés 

ont été les plus prompts à candidater…  
 

Les IA-IPREPS, quant à eux, ont rappelé que rien ne de-

vait se faire sans la reconnaissance de la professionnali-

té des professeur.es d’EPS. Une façon détournée, du 

moins est-ce notre interprétation, de ne pas totalement 

cautionner ce dispositif sous sa forme actuelle…? 
 

Plus de « sport à l’École » ? 

Un grand OUI ! 
 

Le SNEP-FSU Bretagne  dit oui et de plusieurs 

façons. La première, la plus importante et ur-

gente pour notre société et sa jeunesse, est 

de porter les horaires de l’EPS à 4 heures heb-

domadaires, de la 6ème à la Terminale pour 

tous et toutes les élèves dans le cadre de la 

scolarité obligatoire. C’est, seulement à ce 

prix, que les plus éloigné·es de la pratique 

physique seront concerné·es et ce, sur plu-

sieurs années.  
 

Chaque établissement du second degré devrait être 

doté d’au moins une section sportive scolaire (SSS). 

C’est un maillon essentiel pour développer le niveau 

des élèves par de véritables apprentissages sportifs, 

mais aussi développer l’AS de l’établissement.      
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#4h d’EPS / #EPS2024 



Corpo / Carrière / Promotions Hors-Classe, 

Classe Ex, Echelon Spécial  

Des avancées intéressantes bien qu’insuffisantes 

Corpo 

Dans le cadre des discussions salariales du printemps 

dernier, la bataille syndicale a permis des avancées inté-

ressantes, bien qu’encore insuffisantes : 

 tou.tes concerné.es 

 mesures de carrière (Hors-classe, Classe Excep-

tionnelle, Echelon Spécial) 
 

Beaucoup de choses restent à gagner : Le dégel du 

point d’indice / La révision des grilles indiciaires / Le 

gain pour toutes et tous des 2 ans de bonifications au 

6ème et au 8ème / La déconnexion RDV carrière/

avancement / Le meilleur reclassement dans la classe 

exceptionnelle ou corps des agrégés. 
 

Nous en détaillons quelques mesures, ici, à l’occasion 

des promotions 2023. 
 

 

 

HORS-CLASSE  

HISTOIRE D’UN ACQUIS SYNDICAL 
 

La hors-classe est l’exemple du succès de la lutte syndi-

cale opiniâtre, alliant revendication et action des élu.es 

des syndicats de la FSU dans les instances. 
 

Née de la revalorisation de 1989, la hors-classe, contin-

gentée initialement à 15 % des effectifs du corps, est 

devenue un débouché de carrière pour toutes et tous, 

représentant aujourd’hui près du tiers de chaque corps. 

La revendication historique et constante des syndicats 

de la FSU d’un accès à la hors-classe pour tou.tes avant 

la fin de carrière a abouti dans le cadre du protocole 

PPCR. 
 

Les lignes directrices de gestion ministérielles confir-

ment cet acquis majeur « tou.tes les professeurs, CPE et 

Psy-ÉN ont vocation à dérouler une carrière complète 
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Toutes les SSS permettent, in fine, l’adhésion d’un plus grand nombre de jeunes dans les clubs sportifs locaux. 
 

Les enseignements « optionnels » méritent des moyens supplémentaires et leur stabilisation dans le système. Nous 

pensons par exemple à la forte diminution des moyens consacrés à la natation dans les DHG. 
 

Le ministère doit annoncer une mesure phare, les 4 h d’EPS. Celle-ci tire avec elle le développement de tous les fon-

damentaux d’une EPS réussie : formations initiale et continue repensées, équipements sportifs construits et réno-

vés, professeur·es recruté·es etc. 

Cette mesure, si elle était prise, serait une véritable  avancée et constituerait, pour le coup, un réel héritage de cet-

te année olympique et des retombées des JOP 2024. 

Alain BILLY 
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sur au moins deux grades », obtenu par les syndicats de 

la FSU avec un barème national qui met en œuvre l’ac-

cès pour toutes et tous à la hors-classe et réduit les iné-

galités de traitement selon les académies et les discipli-

nes. 
 

La FSU a obtenu en 2023 une nouvelle augmentation du 

flux annuel de promotions, qui se traduira par une dimi-

nution des délais d’accès à la hors-classe. 

 Augmentation du ratio pour la Hors classe de 18 

à 23% sur 3 ans (21% dès 2023, 22% en 2024 et 

23% en 2025). 

           Pas moins de 188 promotions à la Hors-classe ont 

été gagnées, dès cette année pour les collègues, dont 5 

dans notre académie. 

           Soit  61 promu.es en EPS cette année contre 56 

promu.es l’an dernier dans notre académie. 
 

CLASSE EXCEPTIONNELLE  
NOUVEL HORIZON REVENDICATIF 
 

Comme pour la hors-classe, il est possible de faire de la 

classe exceptionnelle un débouché de carrière pour 

toutes et tous. À la rentrée 2023, l’effectif des collègues 

à la classe exceptionnelle a atteint 10,5 % de l’effectif 

de chaque corps (ce qui équivaut à près de 40 % des 

effectifs actuellement en hors-classe), à l’issue d’une 

montée en charge de sept ans. Les possibilités ultérieu-

res de promotions n’auraient résulté alors que des seuls 

départs à la retraite. 
 

Les syndicats de la FSU ont obtenu que les modalités 

d’accès à la classe exceptionnelle soient revues dans le 

sens d’un accès élargi : 

 Abandon à venir du contingentement (qui corres-

pondait à un stock bloqué à 10 % du corps). 

 Dans l’attente de sa suppression, augmentation 

du contingentement à la classe ex pour 2023 à 

10,5% 

            Soit 144 promotions gagnées dès 2023 à la classe 

exceptionnelle 

            2002 : 11 promotions à la classe Ex pour 459 au 

plan national 

            2023 : 19 promotions dans notre académie 
 

ECHELON SPECIAL ou HEA 

UNE AVANCEE MAJEURE 
 

 Abandon du contingentement de l’échelon spé-

cial des corps des professeur·es certifié·es, CPE, 

PLP, PEPS, Psy-ÉN. 

 Linéarisation de l’échelon spécial dès 2023 pour 

les PEPS. 

 
 

Aujourd’hui, le passage à l’échelon spécial ou HEA1 est 

linéarisé et se fait, donc, automatiquement (et sans 

concurrence entre collègues jusqu’à la fin de la grille 

indiciaire), au bout de 3 ans d’ancienneté dans le 4ème 

échelon de la classe exceptionnelle. La commission ad-

hoc, qui en décidait l’accès, est donc supprimée. 
 

En 2022 : seules 7 promotions avaient été prononcées 

dans l’académie  pour 178 sur toute la France!! 
 

En 2023, 533 PEPS (!!) sont au-delà de 3 ans d’ancien-

neté dans le 4ème échelon sur tout le territoire. 

Rappel : Gain entre le 4ème échelon Classe exception-

nelle (830) et :  

- HEA chevron 1 indice 890 : 3492 euros annuels 

- HEA chevron 2 indice 925 : 5529 euros annuels 

- HEA chevron 3 indice 972 : 8264 euros annuels 
 

A l’heure actuelle, des discussions lourdes d’enjeux 

sont ouvertes, le ministère ayant choisi de supprimer 

les deux viviers ou voies d’accès. Nombre annuel de 

promotions garanties, critères de départage des pro-

mouvables, prise en compte des collègues qui étaient 

promouvables jusqu’à présent et des personnels les 

plus avancés dans la carrière qui espèrent avoir le bé-

néfice de la promotion pour le calcul de leur pension : 

tous ces sujets sur la table ! 

 
Alain BILLY 

Rappel Contingents de promotion 

à l'échelon spécial PEPS 

2018 2019 2020 2021 2022 

149 148 203 115 178 
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Les nouvelles de l’enseignement Agricole  

Turn-over à l’inspection : 
 

Marie-Hélène DUPRE est rejointe à l’inspection par 

Etienne FAGOT, qui intègre l’inspection comme faisant 

fonction à la suite du départ de Philippe CACHAT pour 

l’académie de Mayotte. De plus, un nouveau poste 

d’inspecteur à mi-temps est créé et sera pourvu par 

Cyrille SCHIRO. L’animation nationale du réseau EPS est, 

quant à elle, reprise par Antoine BERNARD. Le secteur 

agriculture du SNEP-FSU va ainsi rencontrer cette nou-

velle équipe d’inspection pour porter ses revendica-

tions et notamment les deux suivantes :  
 

 Réouverture du CAPESA EPS ? 

Depuis 2016, il n’existe plus de concours EPS dans l’en-

seignement agricole, aucun moyen donc pour les 

contractuel.les d’être titularisé.es dans leur ministère. 

Malgré les relances du SNEP-FSU, le ministère évoque 

un problème de cadrage 

juridique, en expertise 

depuis plus de 2 ans. 

L’approche des JO et la 

Campagne #EPS 2024 

est justement l’occasion 

d’obtenir la réouverture du CAPESA EPS, mandat priori-

taire du SNEP-FSU Agriculture. 
 

 La PNA ça change quoi ? 

Depuis la rentrée 2022, les PEPS ne sont plus en déta-

chement au ministère de l’agriculture mais en PNA 

(Position Normale d’Activité). Ce changement a été ef-

fectué à la suite de la loi de transformation de la fonc-

tion publique pour se mettre en conformité avec les 

autres ministères, sans que ni l’Education Nationale ni 

le ministère de l’agriculture n’en aient saisi tous les as-

pects juridiques. En effet, le Placement en PNA donne-

rait notamment droit aux primes et indemnités de l’ad-

ministration d’origine. (Primes d’enseignement pour 

plus de 6h en classe à examen, ou dans des classes à 

plus de 35 élèves… mais également IMP de coordo 

UNSS, ou coordo EPS…) Le SNEP-FSU Agriculture de-

mande donc l’application de la loi et le versement de 

ces primes et indemnités. 
Charlie ROBIN-LERAS 

Prof EPS  

et responsable secteur Agri Snep-FSU Bretagne 

Lycée Agricole Le Gros Chêne PONTIVY (56) 

Secteur Agri 
 

17 

Face à la politique continue de dégradations des conditions de tra-

vail, face aux conditions d’exercice qui s’alourdissent, devenant par-

fois insupportables, nous ne devons pas baisser les bras et nous 

n’avons pas d’autres choix que de mener la lutte, la résistance pour 

défendre et promouvoir une Ecole plus juste, plus équitable et res-

pectueuse de ses personnels. Valoriser l’EPS, le Sport Scolaire et 

dénoncer toutes les opérations de com’ (APQ, 2h de Sport, Labelli-

sation JO diverses, …) mettant au contraire à mal notre discipline, 

ne peut passer que par une organisation collective forte, un collec-

tif rassemblé.es  et uni.es. 

Se syndiquer et agir avec le collectif ; Sans être en accord sur tout, d’autant plus que le débat est omniprésent au 

SNEP-FSU, mais simplement avec l’idée de partager une 

ambition commune, à la fois exigeante et émancipatrice de 

l’EPS. C’est d’ailleurs la divergence des points de vue, la 

controverse, le débat d’idées qui font avancer, évoluer les 

réflexions, les mandats et les revendications. 

Alors faisons avancer ensemble le SNEP-FSU Bretagne. 

Se syndiquer, c’est consacrer à peu prêt 6€ à 8€ par mois 

(réduction fiscale faite) pour faire avancer la discipline, la 

défense du métier, recevoir les revues pédagogiques 

Contrepied, participer à des stages de formation, … 

Utilisez le bulletin d’adhésion joint à ce bulletin ou en ligne 

sur le site du SNEP-FSU Bretagne : http://www.snepfsu-

rennes.net 

 

http://www.snepfsu-rennes.net
http://www.snepfsu-rennes.net


Les crimes ignobles du Hamas le 07/10/23 dans le sud d’I-

sraël ont bouleversé le monde entier et suscité une légitime 

émotion que nous partageons. Nous condamnons avec fer-

meté toute forme de violences qui frappent aveuglement. Et 

cette condamnation, sans réserve, ne nous empêche nulle-

ment de dénoncer l’hypocrisie et l’immaturité de celles et 

ceux censé.es nous gouverner. 
 

Une impossible réflexion sur les causes du massacre… 
 

En effet, toute récupération fut bonne pour dénigrer celles et 

ceux qui souhaitaient énoncer les causes sous-jacentes aux 

actes criminels du Hamas. De façon orwellienne, nous avons 

assisté aux caricatures et manipulations les plus éhontées sur 

certaines déclarations issues de la gauche, quitte à rompre 

tout lien avec l’objectivité et l’honnêteté intellectuelle… L’as-

sociation Acrimed, le 23/10/23 en faisait une démonstration 

tant implacable que consternante¹. Pendant des semaines, il 

ne fut guère possible d’exprimer le moindre lien avec la colo-

nisation, le blocus et l’oppression d’Israël sur la bande de 

Gaza depuis plus de 50 ans… Pour avoir droit à la parole, 

chacun.e fut sommée de réciter le (seul) refrain toléré : « Le 

Hamas est une organisation terroriste, c’est le mal incarné. Il 

n’y a rien de plus à comprendre. Il faut l’exterminer et c’est 

tout. Cela exige un soutien inconditionnel au gouvernement 

d’Israël ». Ainsi, toute tentative de contextualisation pour en 

expliquer (et non l’excuser) les causes ou en rappeler la com-

plexité (pour éviter sa reproduction sans fin) fut aussitôt tra-

duite en « cautionnement, apologie du terrorisme, voire 

branche politique du Hamas…»². Du moins en France, car 

pour les spécialistes du Proche-Orient comme le politiste 

Jean-Paul Chagnollaud, mais aussi pour la BBC ou l’ONU, l’a-

nalyse devait allait au-delà du terrorisme aveugle³, préférant 

d’ailleurs utiliser le terme de crime de guerre, plus adapté au 

droit international. Nous ne pouvons ici qu’être d’accord avec 

l’écrivain et journaliste israélien Michel Warschawski quand il 

dénonce la médiocrité du débat politique en France⁴. 
 

Un droit de se défendre qui devient le droit de tuer, en de-

hors du droit international… 
 

Que le gouvernement d’extrême droite Israélienne, sous la  

 

Conflit Israëlo-palestinien : 

Choisir la paix, plutôt que d’hurler avec les 

loups dans une impossible réflexion… 
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Jeunesse & Sports (JS) – 3ème Rentrée Secteur Sport 

Jeunesse et Sport à l’Education Nationale est 

devenu en 2021 Jeunesse Engagement 

Sports en Délégation Régionale et en Service 

Départemental (DRAJES et SDJES). Cette inté-

gration reconnaît la dimension éducative de 

nos missions Sport, Jeunesse, Education Populaire et Vie As-

sociative. 

En revanche elle ne répond pas à la préservation de nos capa-

cités (personnels divisés par 2 en 10 ans), ni de nos 

moyens (baisse des crédits et aussi transfert à l’Agence Natio-

nale du Sport censée réunir l’Etat, les Collectivités, les Entre-

prises et le Mouvement Sportif), ni de nos méthodes parte-

nariales (à JS on construit avec les pratiquants, clubs, collecti-

vités). 

 

Le SNEP-FSU demande toujours un Ministère J&S de plein 

exercice dans un pôle éducatif avec le MEN et le Ministère 

Enseignement Supérieur Recherche, pas une politique appau-

vrie à des dispositifs (pass’sport, 2h en +, savoir nager, rouler 

à vélo, …) juxtaposés comme des pansements aux maux de 

notre société. 

Le Recteur et les Dasen (ou aussi le préfet pour les  missions 

régaliennes) nous sollicitent mais les directives ministérielles 

sont diverses selon qu’elles émanent d’un MENJ, d’un MSJOP 

et même du Ministère des Armées pour le Service National 

Universel (SNU). 

Pour ce dernier, la politique se cantonne à encadrer les jeu-

nes quand il faudrait les épanouir, accompagner et enrichir 

leur énergie dans l’objectif d’une société plus juste, éco-

citoyenne, … 

 

Côté MSJOP, on ne parle que de réussir les Jeux de Paris 2024 

ce qui limite les ambitions de l’héritage. L’impact sur les profs 

de sport est parfois lourd, en particulier chez les CTS 

(Conseiller.es Techniques Sportif.ves) placé.es auprès des 

Fédérations sportives à qui il est demandé résultats et mise 

en conformité avec les Directions Techniques Nationales au 

risque de modifications de leurs missions. 

 

Malgré tout, le SNEP-FSU continue son travail aux côtés des 

collègues avec la constante ambition d’un développement 

des pratiques  et d’une vraie politique de service public Jeu-

nesse et Sport. 

 

Pierre-Yves DORE 

 

 



férule de B. Netanyahou, enfreigne depuis des dizaines d’an-

nées le droit international du fait de la colonisation croissante 

et des assassinats récurrents de palestinien.es⁵, cela ne de-

vait surtout pas être rappelé. Au contraire, la meute médiati-

que et politique (des macronistes à l’extrême droite) s’em-

pressait de déclamer son soutien inconditionnel à Israël, dont 

l’armée était qualifiée par B. Netanyahou de la plus morale 

du monde quand bien-même elle or-

donnait, via son ministre de la Défense 

Yoav Gallant, un « siège complet de 

Gaza, sans eau, sans gaz, sans électrici-

té », sous prétexte qu’elle combattait 

des « animaux humains »⁶. Même le 

22/10/23, soit après 15 jours de bom-

bardements continus ayant causé plus 

de 4 600 morts palestinien.es, dont plus 

de 1 800 enfants⁷, la présidente de l’as-

semblée déclarait que « rien ne devait 

empêcher Israël de se défendre…». Pas 

même donc le droit international, au 

mépris des alertes répétées de l’ONU 

ou de l’ONG Médecins du Monde. 
 

Une indignation sélective : où quand il n’est de pire aveugle 

que celui qui ne veut pas voir… 
 

Pourtant, les alertes de tous bords ne manquent pas : de Ber-

trand Badie (politiste français spécialiste des relations inter-

nationales, enseignant-chercheur associé au Centre d’études 

et de recherches internationales) à Dominique de Villepin 

(ancien premier ministre), en passant par Jean-François Corty 

(vice-président de médecins du monde) ou le 1er ministre 

Norvégien⁸, tous constatent le deux poids deux mesures, et 

demandent un cessez-le-feu urgent. Alors que partout dans 

le Monde, de Londres Jusqu’à Tel-Aviv, des manifestations de 

soutien aux civil.es palestinien.nes ont lieu pour demander 

l’arrêt du massacre sur la bande de Gaza, la France s’est enco-

re démarquée en les interdisant et en sanctionnant d’amen-

des de 135€ ses participant.es ! De nouveau, c’est l’ignominie 

qui est utilisée pour dénigrer ces appels à la paix, caricaturant 

le soutien aux palestinien.es à un soutien au Hamas… Cette 

attitude injuste ne pouvait que générer de la colère et de 

l’indignation partout dans le monde, aboutissant à des mani-

festations contre les ambassades de France en Tunisie, au 

Liban, etc… 

L’urgence de peser pour construire la paix, au risque sinon 

de nourrir une vengeance sans fin… 
 

Au-delà de l’horreur vécue en Israël et en Palestine, il est 

certain que cette (im)posture française, via son cautionne-

ment implicite aux crimes de guerre d’Israël, aura des réper-

cussions locales. Il semble évident que de nombreux.es ci-

toyen.nes français.es verront dans cette politique une accep-

tation de l’état colonial sur les pays 

arabes et que cela augmentera des 

tensions déjà présentes. Quand la 

colère est si forte qu’elle ne peut plus 

être contenue, elle peut alors facile-

ment être instrumentalisée par les 

extrémistes de tous bords, avec les 

risques que l’on connait malheureuse-

ment désormais… 
 

En tant que citoyen.nes, fonctionnai-

res et enseignant.es, nous sommes à 

la fois témoins et victimes de l’irres-

ponsabilité de nos gouvernant.es. 

Cette séquence, dont on peut difficilement prédire les pro-

longements géopolitiques, nous amène néanmoins à porter 

deux propositions pour les mois à venir : 
 

L’urgence de faire connaitre massivement au grand public 

des médias indépendants du pouvoir politique ou des pou-

voirs de l’argent. A ce titre, une éclaircie est apparue ce 20 

octobre, avec le passage sur les écrans tv de la chaine Le Mé-

dia (via les Box, canal 350), apportant un regard différent et 

des éclairages plus argumentés. 
 

Si nous voulons privilégier l’éducation à la paix plutôt que 

la préparation à la guerre, nous devons dire et redire que 

« rien ne doit empêcher le cessez-le-feu », pas plus la haine 

de l’autre que le désir fou de vengeance. Il n’y a pas de diffé-

rence dans la valeur d’une vie humaine, qu’elle soit israélien-

ne, gazaouie, ukrainienne ou russe. N’hésitons pas à relayer 

la tribune que le Snep-Fsu a lancée le 26 octobre, appelant à 

œuvrer pour la justice et la paix⁹. 

 

 

Sami HAMROUNI 

¹https://www.acrimed.org/D-Israel-a-Gaza-1-myopie-et-doubles-standards 

²https://www.acrimed.org/Conflit-israelo-palestinien-calomnies-mediatiques 

³https://www.lemonde.fr/idees/article/2023/10/12/guerre-hamas-israel-la-cause-palestinienne-risque-d-etre-ensevelie-pour-

longtemps-sous-les-cendres-d-actes-effroyables_6194020_3232.html 

⁴https://www.mediapart.fr/journal/international/281023/michel-warschawski-nous-avons-depasse-les-crimes-de-guerre-gaza 

⁵https://www.monde-diplomatique.fr/2023/11/BELKAID/66267 

⁶https://www.leparisien.fr/international/attaques-du-hamas-un-siege-complet-impose-par-larmee-israelienne-sur-la-bande-de

-gaza-09-10-2023-GIHWXDLSDVEKZLKA4W44W57YQA.php 

⁷https://www.lesechos.fr/monde/afrique-moyen-orient/direct-guerre-israel-hamas-au-moins-55-morts-cette-nuit-dans-les-

bombardements-israeliens-1988757 

⁸https://www.mediapart.fr/journal/international/291023/le-fil-du-jour-gaza-une-catastrophe-humanitaire-se-deroule-sous-nos

-yeux 

⁹https://lesite.snepfsu.fr/actualites/communiques/tribune-libre-soutenir-la-cooperation-educative-en-palestine/?

fbclid=IwAR29R2XF17Q4Kj9ZkFj2basqvGpT7fVh15dC3fk1wN0VSKTb7z0Jr7qpXdw 19 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Science_politique
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Relations_internationales
https://fr.wikipedia.org/wiki/Relations_internationales
https://fr.wikipedia.org/wiki/Centre_d%27%C3%A9tudes_et_de_recherches_internationales
https://fr.wikipedia.org/wiki/Centre_d%27%C3%A9tudes_et_de_recherches_internationales
https://www.acrimed.org/D-Israel-a-Gaza-1-myopie-et-doubles-standards
https://www.acrimed.org/Conflit-israelo-palestinien-calomnies-mediatiques
https://www.lemonde.fr/idees/article/2023/10/12/guerre-hamas-israel-la-cause-palestinienne-risque-d-etre-ensevelie-pour-longtemps-sous-les-cendres-d-actes-effroyables_6194020_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2023/10/12/guerre-hamas-israel-la-cause-palestinienne-risque-d-etre-ensevelie-pour-longtemps-sous-les-cendres-d-actes-effroyables_6194020_3232.html
https://www.mediapart.fr/journal/international/281023/michel-warschawski-nous-avons-depasse-les-crimes-de-guerre-gaza
https://www.monde-diplomatique.fr/2023/11/BELKAID/66267
https://www.leparisien.fr/international/attaques-du-hamas-un-siege-complet-impose-par-larmee-israelienne-sur-la-bande-de-gaza-09-10-2023-GIHWXDLSDVEKZLKA4W44W57YQA.php
https://www.leparisien.fr/international/attaques-du-hamas-un-siege-complet-impose-par-larmee-israelienne-sur-la-bande-de-gaza-09-10-2023-GIHWXDLSDVEKZLKA4W44W57YQA.php
https://www.lesechos.fr/monde/afrique-moyen-orient/direct-guerre-israel-hamas-au-moins-55-morts-cette-nuit-dans-les-bombardements-israeliens-1988757
https://www.lesechos.fr/monde/afrique-moyen-orient/direct-guerre-israel-hamas-au-moins-55-morts-cette-nuit-dans-les-bombardements-israeliens-1988757
https://www.mediapart.fr/journal/international/291023/le-fil-du-jour-gaza-une-catastrophe-humanitaire-se-deroule-sous-nos-yeux
https://www.mediapart.fr/journal/international/291023/le-fil-du-jour-gaza-une-catastrophe-humanitaire-se-deroule-sous-nos-yeux
https://lesite.snepfsu.fr/actualites/communiques/tribune-libre-soutenir-la-cooperation-educative-en-palestine/?fbclid=IwAR29R2XF17Q4Kj9ZkFj2basqvGpT7fVh15dC3fk1wN0VSKTb7z0Jr7qpXdw
https://lesite.snepfsu.fr/actualites/communiques/tribune-libre-soutenir-la-cooperation-educative-en-palestine/?fbclid=IwAR29R2XF17Q4Kj9ZkFj2basqvGpT7fVh15dC3fk1wN0VSKTb7z0Jr7qpXdw


20 


